
ANNEXE 1

CONTRATS CONCLUS A DISTANCE (Code de la consommation - Extraits)

Article L221-11   du Code de la consommation  
Lorsque  le  contrat  est  conclu  à  distance,  le  professionnel  fournit  au  consommateur,  de  manière  lisible  et  compréhensible,  les  
informations prévues à l'article L221-5 ou les met à sa disposition par tout moyen adapté à la technique de communication à distance  
utilisée.

Article L221-12   du Code de la consommation  
Lorsque  la  technique  de  communication  à  distance  utilisée  impose  des  limites  d'espace  ou  de  temps  pour  la  présentation  des  
informations, le professionnel fournit au consommateur par le moyen de communication utilisé par celui-ci, avant la conclusion du  
contrat et dans les conditions prévues à l'article L. 221-5, au moins les informations relatives aux caractéristiques essentielles des  
biens ou des services, à leur prix, à son identité, à la durée du contrat et au droit de rétractation.
Le professionnel  transmet  au consommateur  les  autres informations prévues au même article  par  tout  autre  moyen adapté à  la  
technique de communication à distance utilisée.

Article L221-13   du Code de la consommation  
Le professionnel fournit au consommateur, sur support durable, dans un délai raisonnable, après la conclusion du contrat et au plus  
tard au moment de la livraison du bien ou avant le début de l'exécution du service ou du contrat de fourniture de contenu numérique  
fourni sans support matériel  ou de services numériques, la confirmation du contrat comprenant toutes les informations prévues à  
l'article  L. 221-5, sauf si le professionnel les lui a déjà fournies, sur un support durable, avant la conclusion du contrat. Le contrat est  
accompagné du formulaire type de rétractation mentionné au 7° du même article.
Le cas échéant, le professionnel fournit au consommateur, dans les mêmes conditions et avant l'expiration du délai de rétractation, la  
confirmation  de  son  accord  exprès  pour  la  fourniture  d'un  contenu  numérique  non  présenté  sur  un  support  matériel  et  de  la  
reconnaissance de la perte de son droit de rétractation.

Article L221-18 du Code de la consommation
Pour les contrats conclus par voie électronique, le professionnel rappelle au consommateur, avant qu'il ne passe sa commande, de  
manière lisible et compréhensible, les informations relatives aux caractéristiques essentielles des biens ou des services qui font l'objet  
de la commande, à leur prix, à la durée du contrat et, s'il y a lieu, à la durée minimale des obligations de ce dernier au titre du contrat,  
telles  que  prévues  à  l'article  L.  221-5.Le  professionnel  veille  à  ce  que  le  consommateur,  lors  de  sa  commande,  reconnaisse  
explicitement son obligation de paiement. A cette fin, la fonction utilisée par le consommateur pour valider sa commande comporte la  
mention claire et lisible : commande avec obligation de paiement ou une formule analogue, dénuée de toute ambiguïté, indiquant que la  
passation d'une commande oblige à son paiement. Les sites de commerce en ligne indiquent clairement et lisiblement, au plus tard au  
début du processus de commande, les moyens de paiement acceptés par le professionnel et les éventuelles restrictions de livraison.

Article L221-15   du Code de la consommation  
Le professionnel est responsable de plein droit à l'égard du consommateur de la bonne exécution des obligations résultant du contrat  
conclu à distance, que ces obligations soient exécutées par le professionnel qui a conclu ce contrat ou par d'autres prestataires de  
services, sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci.
Toutefois, il peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution du  
contrat est imputable soit au consommateur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers au contrat, soit à un cas de force  
majeure.

Article L221-18   du Code de la consommation  
Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation d'un contrat conclu à distance, à la suite  
d'un démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à motiver sa décision ni à supporter d'autres coûts que ceux prévus  
aux articles L. 221-23 à L. 221-25.
Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour :
1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à l'article L. 221-4 ;
2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné par lui, pour les contrats de vente de  
biens. Pour les contrats conclus hors établissement, le consommateur peut exercer son droit de rétractation à compter de la conclusion  
du contrat.
Dans le cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas d'une commande d'un bien composé de lots  
ou de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une période définie, le délai court à compter de la réception du dernier bien  
ou lot ou de la dernière pièce.
Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le délai court à compter de la réception du  
premier bien.

  
GARANTIES (Code de la consommation - Extraits)

GARANTIE LÉGALE DE CONFORMITÉ  

Article L217-3   du Code de la consommation  
« Le vendeur délivre un bien conforme au contrat ainsi qu'aux critères énoncés à L217-5.
Il répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance du bien au sens de l'article L216-1, qui apparaissent dans un  
délai de deux ans à compter de celle-ci.
(…) »

Article L217-4 du Code de la consommation
« Le bien est conforme au contrat s'il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants :
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1° Il correspond à la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui concerne la fonctionnalité, la compatibilité,  
l'interopérabilité, ou toute autre caractéristique prévues au contrat ;
2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissance du vendeur au plus tard au moment de la  
conclusion du contrat et que ce dernier a accepté ;
3° Il est délivré avec tous les accessoires et les instructions d'installation, devant être fournis conformément au contrat ;
4° Il est mis à jour conformément au contrat. »

Article L217-12 Code de la consommation
« L'action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien. »

GARANTIE LÉGALE CONTRE LES VICES CACHÉS  

Article 1641 du Code civil
« Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la  
destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les  
avait connus. »

Article 1648 alinéa 1er Code civil
« L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du  
vice. »
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